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Paris, le 5 décembre 2016  

 

Le GouverŶeŵeŶt aŵĠliore le reŵďourseŵeŶt de l’audioprothğse  

au bénéfice des patients et de la santé publique 
 

Le Gouvernement a annoncé ce 2 décembre une amélioration du remboursement de l’audioprothğse. 
L’UŶsaf a été entendu : de longue date, le syndicat des audioprothésistes avait fait des propositions pour 

diminuer le reste à charge moyen, actuellement de ϭϬϬϬ€ par oreille Đhez l’adulte. Cette mesure doit 

s’aĐĐoŵpagŶer d’uŶe rĠŶovatioŶ de la rĠgleŵeŶtatioŶ de l’audioprothğse afin de maintenir le haut 

niveau de satisfaction des déficients auditifs équipés de Ŷotre pays, le ŵeilleur d’Europe, et de faire 
cesser les pratiques trompeuses. 

 

Le GouverŶeŵeŶt aŶŶoŶĐe uŶe aŵĠlioratioŶ du reŵďourseŵeŶt de l’audioprothğse 

Le CoŵitĠ IŶteƌŵiŶistĠƌiel du HaŶdiĐap ;CIHͿ s’est ƌĠuŶi ce 2 décembre à Nancy sous la présidence du Premier 

Ministre, M. Manuel Valls, et en présence notamment de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé, Mme Marisol 

Touraine, de la SeĐƌĠtaiƌe d'État ĐhaƌgĠe des PeƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes, Mŵe SĠgolğŶe Neuville et du SeĐƌĠtaiƌe d’État 
chargé du Budget et des Comptes publics, M. Christian Eckert. Parmi les mesures prioritaires, le Gouvernement a 

annoncé une amélioration de « la prise en charge financière des audioprothèses ».  

« Les dispositifs d’audiopƌothğses soŶt iŶsuffisaŵŵeŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l’assuƌaŶĐe ŵaladie et les ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes-

saŶtĠ, aloƌs Ƌu’ils ĐoŶtƌiďueŶt à uŶe aŵĠlioƌatioŶ iŵpoƌtaŶte de la ƋualitĠ de vie des peƌsoŶŶes atteintes de troubles 

auditifs. En effet, actuellement les restes à charge pour les personnes sont importants et peuvent constituer un frein à 

l’aĐĐğs à Đes aides », explique le Gouvernement. « UŶ ďudget de ϰϳM€ est dĠdiĠ à Đette ŵesuƌe »
1
. 

« L’aĐĐğs aux audiopƌothğses seƌa faĐilitĠ paƌ la ƌĠvisioŶ de la ŶoŵeŶĐlatuƌe, la dĠfiŶitioŶ d’uŶ pƌix liŵite de veŶte et le 
ƌelğveŵeŶt du taƌif de pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l’AssuƌaŶĐe ŵaladie. Ce ĐhaŶtieƌ seƌa laŶĐĠ dğs le pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϭϳ  » 

indiquait un communiqué de presse diffusé par le Ministère des Affaires sociales et de la Santé, dans la soirée. 

L’Unsaf souhaite à présent que cette mesure puisse être concrétisée rapidement pour répondre aux attentes de 

nombreux patients hésitaŶt à s’ĠƋuipeƌ eŶ ƌaisoŶ de l’iŵpoƌtaŶĐe du reste à charge.   

 

Les propositions de l’UŶsaf pour diviser par deux le reste à charge moyen, actuellement de ϭϬϬϬ€ par oreille  

De longue date, nous proposons, pour les adultes, de créer une offre d'accessibilité dotée d'un prix limite de vente, 

disponible chez tous les audioprothésistes, et inférieure d’eŶviƌoŶ ϮϱϬ€ au pƌiǆ ŵoǇeŶ aĐtuel. 
Le remboursement net de l’AssuƌaŶĐe ŵaladie passerait de ϭϮϬ€ à ϯϳϬ€, avec un délai minimal de 4 ans entre 2 prises 

en charge (sauf justification médicale), ce qui diminuerait le reste à charge de ϮϱϬ€ supplémentaires. 

Rappelons Ƌue l’aĐtuel taƌif adultes de ϭϮϬ€ par appareil Ŷ’a pas ĠtĠ ƌevaloƌisĠ depuis ϭϵϴϲ et Ƌu’il « s’iŶsĐƌit à contre-

ĐouƌaŶt des ŵesuƌes de ƌevaloƌisatioŶ de la pƌise eŶ Đhaƌge Ƌui oŶt ĠtĠ adoptĠes eŶ AlleŵagŶe ;ϳϴϱ€ paƌ appaƌeilͿ, eŶ 
BelgiƋue ;ϲϲϲ€Ϳ ou eŶ Italie ;ϲϬϬ€Ϳ », Đoŵŵe l’a souligŶĠ l’AutoƌitĠ de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe2

. 

Cette solution, rattrapant partiellement les montants de nos voisins européens, peƌŵettƌait à tout patieŶt d’aĐĐĠdeƌ à 
des audioprothèses numériques de qualité au titre de la santé publique, avec un reste à charge connu d’avaŶĐe et 

maîtrisé. Elle coexisterait avec les offres incluant les appareils auditifs dotés des dernières innovations technologiques, 

que les patients pourraient librement adopter avec un reste à charge choisi. Ils bénéficieraient en outre d’uŶ pƌiǆ 
« inférieur pour les produits haut de gamme » à Đelui des autƌes paǇs de l’UŶioŶ européenne, seloŶ l’AutoƌitĠ3

. 

Nous estimons cette revalorisation, daŶs le Đadƌe d’uŶe ƌĠvisioŶ de la ŶoŵeŶĐlatuƌe, a eŶviƌoŶ ϭϬϬM€ eŶ aŶŶĠe 
pleine, les estimations de la Direction de la Sécurité sociale (DSS) étant du même ordre

4
. 

La présente décision gouvernementale permet donc la division du reste à charge par deux (avant intervention des 

complémentaires santé) daŶs le Đadƌe de l’offƌe d’aĐĐessiďilitĠ, à condition que les ϰϳM€ dĠdiĠs à la mesure 

s’appliƋueŶt au seul deuxième semestre 2017. 

                                                           
1
 Dossier de presse du CIH du 2 décembre 2016, p. 23 : http://unsaf.org/doc/dossier_de_presse-cih-21216.pdf 

2
 Autorité de la concurrence, document de consultation publique, 19 juillet 2016, p. 11 : 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/doc/doc_consultation_audioprotheses_juill16.pdf 
3
 Autorité de la concurrence, op. cit., p. 10. 

4
 Rapport IGAS « Contribution au rapport au Parlement sur les aides fisĐales et soĐiales à l’aĐƋuisitioŶ d’uŶe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe 

santé », p. 104 : http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2015-143RDEF.pdf 

http://unsaf.org/doc/dossier_de_presse-cih-21216.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/doc/doc_consultation_audioprotheses_juill16.pdf
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2015-143RDEF.pdf
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Cette mesure doit s’aĐĐoŵpagŶer d’uŶe rĠŶovatioŶ de la rĠgleŵeŶtatioŶ de l’audioprothèse 

L’aŵĠlioƌatioŶ du ƌeŵďouƌseŵeŶt de l’audiopƌothğse est aussi l’oĐĐasioŶ de ƌevoiƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ du seĐteuƌ, Ƌui 
Ŷ’a fait l’oďjet d’auĐuŶe réforme d’iŵpoƌtaŶĐe depuis uŶe ƋuiŶzaiŶe d’aŶŶĠes. CitoŶs ŶotaŵŵeŶt : 

 La ƌĠiŶgĠŶieƌie des Ġtudes d’audiopƌothğse 

L’aĐtuel pƌogƌaŵŵe d’eŶseigŶeŵeŶt date de ϮϬϬϭ. L’ĠvolutioŶ des eŶjeuǆ de saŶtĠ puďliƋue liĠs au 
vieillissement, la prise en charge de nouvelles pathologies, l’ĠvolutioŶ des teĐhŶiƋues de ƌĠhaďilitatioŶ auditive 
;aĐouphğŶes, pƌoteĐtioŶ des ŶuisaŶĐes soŶoƌes, iŵplaŶts ĐoĐhlĠaiƌes…Ϳ, ƌeŶdeŶt iŶdispeŶsaďle l’ouveƌtuƌe de 
tƌavauǆ de ƌĠiŶgĠŶieƌie des Ġtudes d’audiopƌothğse paƌ le MiŶistğƌe de l'EŶseigŶeŵeŶt supĠƌieur et de la 

Recherche
5
. 

 La nécessaire révision du cadre de fonctionnement des plateformes de réseaux de soins 

La pƌĠseŶĐe des ƌĠseauǆ de soiŶs depuis uŶe dizaiŶe d’aŶŶĠes eŶ optiƋue, deŶtaiƌe et audiopƌothğse Ŷ’a pas 
permis de diminuer le renoncement aux soins. Au contraire, leur activité accroît les inégalités sociales en santé

6
 

et contrarie le libre choix du professionnel de santé. La récente ouverture de négociations en vue de revaloriser 

le ƌeŵďouƌseŵeŶt puďliĐ des soiŶs deŶtaiƌes et, aujouƌd’hui, de l’audiopƌothğse soŶt la pƌeuve de l’iŶeffiĐaĐitĠ 
de ce modèle qui doit, au minimum, être amendé.  

 Une régulation de la publicité, notamment en matière de prix 

L’AutoƌitĠ de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷotait que « la puďliĐitĠ peut paƌfois s’avĠƌeƌ ġtƌe souƌĐe de désinformation 

loƌsƋu’elle est tƌoŵpeuse »
7
. Le CISS appelait pour sa part à la ŵise eŶ œuvƌe de « sanctions contre les pratiques 

ĐoŵŵeƌĐiales tƌoŵpeuses suƌ les pƌix de l’audiopƌothğse »
8
. 

La dépense en audioprothèses est à 53% le fait des plus de 75 ans, population souvent vulnérable qui doit être 

protégée. Les communications, « marchandisant » notre secteur, en brouillent son intérêt en termes 

d’aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de vie et de prévention de la dépendance. 

 

 

 

L’UNAPL nomme M. Luis Godinho au Haut conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge (HCFEA) 

L’UŶioŶ ŶatioŶale des pƌofessioŶs liďĠƌales ;UNAPLͿ a dĠsigŶĠ M. Luis GodiŶho, pƌĠsideŶt du SǇŶdiĐat des 
audiopƌothĠsistes, daŶs la foƌŵatioŶ spĠĐialisĠe daŶs le Đhaŵp de l’âge du HCFEA. 
Cette instance, placée auprès du Premier ministre, aura pour objectif principal de renforcer la continuité et la 

ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ des politiƋues ŵeŶĠes eŶ faveuƌ des faŵilles, de l’eŶfaŶĐe et de l’adolesĐeŶĐe, des ƌetƌaitĠs et des 
personnes âgées. Elle émettra des avis et formulera des recommandations. 

L’iŶstallatioŶ du HCFEA auƌa lieu le ϭϯ dĠĐeŵďƌe pƌoĐhaiŶ eŶ pƌĠseŶĐe de Mŵe LauƌeŶĐe RossigŶol, MiŶistƌe des 
Faŵilles, de l’EŶfaŶĐe et des Dƌoits des Feŵŵes, de Mme Marisol Touraine, Ministre des Affaires sociales et de la 

SaŶtĠ, et de Mŵe PasĐale Boistaƌd, SeĐƌĠtaiƌe d’État ĐhaƌgĠe des PeƌsoŶŶes âgĠes et de l’AutoŶoŵie. 
 

 

 

À propos de l’UNSAF 

Le Syndicat national des audioprothésistes (UNSAF), né en avril 2011 de la fusion des trois syndicats historiques de la 

profession, est l’oƌgaŶisŵe pƌofessioŶŶel ƌepƌĠseŶtatif des ϯ ϯϬϬ audiopƌothĠsistes. Il siğge ŶotaŵŵeŶt à l'UŶioŶ 
nationale des professionnels de santé (UNPS) et au Haut conseil des professions paramédicales (HCPP). Il est 

également le signataire de la convention nationale de tiers payant conclue avec les Caisses Nationales d'Assurance 

Maladie. L’UNSAF est ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶt au Ŷiveau euƌopĠeŶ au seiŶ de l’AssoĐiatioŶ euƌopĠeŶŶe des 
audioprothésistes (AEA). Il est présidé depuis juin 2012 par Luis Godinho.  www.unsaf.org 

Contact Presse                                                                                                                                         

Erika Nardeux     

erika.nardeux@orange.fr  

Tél. 06.50.96.37.74  
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 Grande conférence de la santé, Contribution du Syndicat national des audioprothésistes, 13 novembre 2015 : 

http://www.unsaf.org/doc/Grande_conference_de_la_sante_-_Contribution_du_Syndicat_national_des_audioprothesistes.pdf 
6
 SaŶs Đoŵpteƌ les ŵaŶipulatioŶs ŵĠdiatiƋues et la dĠsiŶfoƌŵatioŶ de ĐeƌtaiŶes d’eŶtƌe elles... Cf. : 

http://www.unsaf.org/site/communiques-de-presse/communique-les-audioprothesistes-indignes-des-propos-outranciers-de-la-

directrice-de-santeclair-devant-la-dgccrf.html 
7
 Autorité de la concurrence, op. cit., p. 43. 

8
 Communiqué du 16 juin 2016, « FaĐiliteƌ l’aĐĐğs à l’audiopƌothğse ! » :  

http://www.leciss.org/espace-presse/communiqu%C3%A9s-de-presse/faciliter-l-acces-a-l-audioprothese 
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